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Proposition de directive (COM(2004)0002 – C5-0069/2004 – 2004/0001(COD))

Texte proposé par la Commission Amendement du Parlement

Amendement 372
Article 2, paragraphe 2, point cq) (nouveau)

cq) aux services d'intérêt  économique 
général que l'État membre responsable ou 
la Communauté soumet à des obligations 
de service public spécifiques;

Or. en

Justification

L'article III-6 du traité constitutionnel stipule que "... l'Union et ses États membres... veillent 
à ce que ces services fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions, notamment 
économiques et financières, qui leur permettent d'accomplir leurs missions. La loi européenne 
définit ces principes et ces conditions sans préjudice de la compétence qu'ont les États 
membres, dans le respect de la Constitution, de fournir, de faire exécuter et de financer ces 
services." Ne pas exclure les services d'intérêt général des dispositions de la directive 
constituerait un tel préjudice.
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Amendement 373
Article 17,  point 23 p) (nouveau)

23 p) aux services d'intérêt  économique 
général que l'État membre responsable ou 
la Communauté soumet à des obligations 
de service public spécifiques;

Or. en

Justification

L'article III-6 du traité constitutionnel stipule que "... l'Union et ses États membres... veillent 
à ce que ces services fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions, notamment 
économiques et financières, qui leur permettent d'accomplir leurs missions. La loi européenne 
définit ces principes et ces conditions sans préjudice de la compétence qu'ont les États 
membres, dans le respect de la Constitution, de fournir, de faire exécuter et de financer ces 
services." Ne pas exclure les services d'intérêt général des dispositions de la directive 
constituerait un tel préjudice.


